
Règlement fédéRal des équipements de  
patinage suR glace,  

shoRt-tRack et cuRling
Fédération délégataire : Fédération française des sports de glace (FFSG)
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Date de publication : 25/01/2016

Rappel : Les règles fédérales ne sont obligatoires que pour les équipements voués à recevoir des compétitions sportives. 
Les tableaux ci-dessous ne sont qu’un extrait du règlement rédigé par la FFHG et la FFSG, pour plus de précisions sur les 
règles applicables,  se référer au règlement fédéral (http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/Les-equipements-
sportifs/La-reglementation-en-matiere-d-equipements-sportifs/article/Regles-federales)
Il convient de faire la distinction entre les règles obligatoires, nécessaires pour l’organisation de compétitions, et 
les simples recommandations ayant pour vocation d’améliorer la pratique en fonction du niveau de compétition mais 
n’ayant pas de caractère obligatoire.

Règles applicables aux patinoires dédiées à la pratique 
en compétition – cReation d’équipement

classement fédéral catégorie a catégorie B catégorie c catégorie d catégorie e

Type de compétition Championnats 
internationaux

Compétitions 
internationales

Compétitions et 
championnats  

nationaux

Compétitions et 
championnats  

régionaux

Compétitions et  
championnats  

départementaux

Surface Glace

Dimensions et rayons <60m> ; <26 à 30m> et rayons de courbures de 7 à 8,5m ≥56x26m (<60m> ; <26 à 30m> recommandé) 
et rayons de courbures de 7 à 8,5m

Hauteur libre sous  
plafond ≥7m ≥5 (7m recommandés)

Balustrade Hauteur de 107cm mesurée depuis la glace, dont plinthe jaune <15 à 25cm> ; Espaces entre les éléments 3mm max

Estrade de juges suré-
levée

Espace de dimensions 30x2m, disponible 
sur une longueur de piste, nécessaire à 
l’installation d’une estrade mobile sur 2 

niveaux

Espace de dimensions 25x2m, disponible sur une longueur de piste, 
nécessaire à l’installation d’une estrade mobile

Estrade de zone d’attente 
jugement

Espace de 8 à 10m² proche de la surface de glace nécessaire à 
l’installation d’une estrade mobile

Espace de 8 à 10m² proche de la surface de 
glace recommandé

Installation d’arbitrage 
vidéo

Espace dédié à 
l’installation Recommandée Facultative

Configuration d’équipe-
ment patinoire

Toutes protections 
transparentes et fi-
lets retirés, banc de 
hockey déplacés et 
tous les marquages 
du hockey sur glace 
insérés dans la glace 

retirés

Toutes protections 
transparentes et 

filets retirés, banc 
de hockey déplacés

Déplacement uniquement des bancs, des protections transparentes et 
des filets situés côté bancs des joueurs de hockey sur glace

Caractéristique short-
track et curling Conformes aux règlements spécifiques (cf. tracés p.3)

Espace joueurs minimal 
des vestiaires sportifs 2x70m² + 4x45m² 2x60m² + 4x45m² 4x45m² 4x35m²

Douches et locaux 
annexes des vestiaires 

sportifs

Douches, espace entraîneurs, sanitaires, 
espace de stockage et lieu de récupération 

obligatoires
Douches obligatoire et toilettes attenantes ou intégrées aux vestiaires

Vestiaires officiels d’arbi-
trage avec douches 2x15m² 2x10m²

MINISTÈRE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

n Obligatoire     n Recommandation

http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/Les-equipements-sportifs/La-reglementation-en-matiere-d-equipements-sportifs/article/Regles-federales
http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/Les-equipements-sportifs/La-reglementation-en-matiere-d-equipements-sportifs/article/Regles-federales


classement fédéral catégorie a catégorie B catégorie c catégorie d catégorie e

Local antidopage et 
premiers soins Obligatoires

Niveau d’éclairement A minima selon la norme NF.EN 12 193 « éclairage des installations sportives » (cf. recommandations ci-dessous)

Pré câblage internet / 
connexion Obligatoires Recommandés

Recommandations pour les patinoires dédiées à la pratique  
en compétition – cReation d’équipement

classement fédéral catégorie a catégorie B catégorie c catégorie d catégorie e

Niveau d’éclairement ≥1000 lux ; facteur d’uniformité ≥0,7 ≥600 lux ; facteur d’uniformité ≥0,7 ≥400 lux ; facteur 
d’uniformité ≥0,7

Salle de conférence / 
Tribune presse / Zone 

mixte presse
Recommandées Facultatives

Salle de réunion Salle de réunion a disposition Recommandée

Seconde piste ≥ 56x26m Recommandées Pertinence à étudier au cas par cas

Jauge minimale conseillée 5000 2500 1500 800 200

Salle d’accueil des équipes 
et officiels Espace de réception à disposition lors des évènements

Règles applicables aux patinoires dédiées à la pratique  
en compétition – équipement eXistant

classement fédéral catégorie a catégorie B catégorie c catégorie d catégorie e

Type de compétition Championnats inter-
nationaux

Compétitions 
internationales

Compétitions et 
championnats natio-

naux

Compétitions et 
championnats régio-

naux

Compétitions et cham-
pionnats départemen-

taux

Surface Glace

Dimensions et rayons ≥56x26m et rayons de courbures de 7 à 8,5m

Hauteur libre sous pla-
fond ≥7m ≥5m

Balustrade <117 à 122cm> dont une plinthe jaune <15 à 25cm> ; espaces entre les éléments 3mm max

Estrade de juges  
surélevée

Espace de dimensions 30x2m, disponible 
sur une longueur de piste, nécessaire à 

l’installation d’une estrade mobile

Espace de dimensions 25x2m, disponible sur une longueur de piste, 
nécessaire à l’installation d’une estrade mobile

Estrade de zone d’attente 
jugement

Espace de 8 à 10m² proche de la surface de glace nécessaire à 
l’installation d’une estrade mobile

Espace de 8 à 10m² proche de la surface de 
glace recommandé

Configuration d’équipe-
ment patinoire

Toutes protections 
transparentes et 

filets retirés, banc de 
hockey déplacés et 
tous les marquages 
du hockey sur glace 
insérés dans la glace 

retirés

Protections trans-
parentes et filets 
retirés des parties 
latérales, banc de 
hockey déplacés

Déplacement uniquement des bancs, des protections transparentes et 
des filets situés côté bancs des joueurs de hockey sur glace

Caractéristique short-
track et curling Conformes aux règlements spécifiques (cf. tracés p.3)

Vestiaires sportifs, 
douches et locaux 

annexes

4 vestiaires disposants de bancs, douches et toilettes attenantes (dimensions recommandées en annexes du règle-
ment)

Vestiaires officiels  
d’arbitrage avec douches

1 vestiaire disposant de bancs, douches et toilettes attenantes (dimensions recommandées en annexes du règle-
ment)



classement fédéral catégorie a catégorie B catégorie c catégorie d catégorie e

Local antidopage et 
premiers soins Obligatoires

Niveau d’éclairement A minima selon la norme NF.EN 12 193 « éclairage des installations sportives » (cf. recommandations ci-dessous)

Pré câblage internet / 
connexion Obligatoires Recommandés

Recommandations pour les patinoires dédiées à la pratique  
en compétition –équipement eXistant

classement fédéral catégorie a catégorie B catégorie c catégorie d catégorie e

Espace joueurs minimal 
des vestiaires sportifs 2x70m² + 4x45m² 2x60m² + 4x45m² 4x45m² 4x35m²

Vestiaires arbitres / salle 
juges avec douches 2x15m² 2x10m²

Niveau d’éclairement ≥1000 lux ; facteur 
d’uniformité ≥0,7

≥750 lux ; facteur 
d’uniformité ≥0,7 ≥600 lux ; facteur d’uniformité ≥0,7 ≥400 lux ; facteur 

d’uniformité ≥0,7

Salle d’accueil des équipes 
et officiels Salle d’accueil des équipes et des officiels à disposition Recommandée

Zone mixte / salle de 
conférence / tribune 

presse
Recommandées Facultatives

Salle de réunion Salle de réunion à disposition Recommandée

Seconde piste ≥ 56x26m Pertinence à étudier au cas par cas

Jauge minimale conseillée De 2500 à 5000 De 800 à 1500 200



les tracés du short-track


